
Mesdames et Messieurs, conformément à l’article 474.1 de la loi sur les cités et villes, il me fait plaisir de vous présenter un expo‐
sé général  de la situation financière de la Ville.  En premier lieu je vous informerai des résultats des années antérieures se termi‐
nant en 2013. Ensuite je vous ferai part de la situation financière de l’année en cours soit 2014 pour terminer avec les grandes 
orientations du budget 2015. 
Enfin tout ce qui est traité dans ce rapport est clairement décrit dans l’article 474.1 de la loi sur les cités et villes. 
 
SITUATION FINANCIÈRE 
 A la fin de l’année 2011 nous avons terminé  l’ année avec un déficit de 95255$, suite à des dépenses engendrées par le coût du 
terrain de l’Hôtel Radio soit 37077$ et des frais juridiques de 52601$ et 5577$ par diverses autres dépenses administratives non 
prévues, par contre  l’année 2012 s’est terminée avec un surplus d’opérations de 58617$, ce qui a eu pour effet de ramener  le 
déficit accumulé à 36638$.   L’année 2013 s’est terminée avec un déficit de fonctionnement de 30267$ pour un total de déficit 
accumulé de 66905$. En début de l’année 2014 nous avons dû faire un emprunt afin de renflouer ce déficit ce qui a pour effet de 
repousser dans le futur cette même dette ou manque à gagner. 
 
Tous les chiffres que je viens de vous énumérer proviennent des rapports annuels de l’auditeur indépendant la firme comptable 
Legault, Savard, Bélanger. 
 
Pour ce qui est de l’année 2014, si aucun imprévu ne survient au cours de décembre, nous devrions terminer l’année en équilibre 
budgétaire, étant donné que notre marge de manœuvre est très restreinte, il est très difficile de se prononcer fermement. 
 
ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2015 
Pour ce qui est du budget 2015, il sera adopté le 18 décembre prochain.  Je commence de plus en plus à penser que nos infras‐
tructures sont peut‐être trop lourdes pour une petite communauté comme la nôtre, certains coûts sont hors de notre contrôle 
exemple, le coût de l’électricité qui augmente régulièrement, les matières résiduelles qui sont transportées hors de notre région 
et en plus de cela le gouvernement ne nous aide pas en réduisant ces transferts aux 
municipalités.  Toutes ces hausses  et changements auront un impact direct sur no‐
tre compte de taxes. Dans le contexte actuel d’une réalité économique plus difficile, 
la  situation financière de notre ville devient  plus précaire. Cette situation obligera 
les membres du conseil et la direction générale à redoubler d’effort afin de réduire 
les coûts d’opérations et  chercher activement de nouvelles sources de revenus afin 
de maintenir  les taux de taxation  le plus bas possible. C’est dans cet esprit qu’en‐
semble nous travaillerons à mettre en valeur  les  terrains de  l’avenue du Boisé, ce 
qui aura un effet positif sur nos finances si nous réussissons à faire construire  une 
maison sur chacun des terrains disponibles.  
 
PROGRAMME TRIENNAL  
Notre programme triennal d’immobilisation 2015‐2016 et 2017 sera de l’ordre de  
656 610$  investi dans  l’amélioration des  infrastructures existantes et sera  financé 
de la façon suivante : 569 510$ provenant du programme TECQ, le Fonds fédéral de 
la taxe sur l’essence et d’une participation du Gouvernement du Québec, notre part 
sera de  87 000$ provenant du budget de la Ville, nous devons investir ce montant 
afin d’avoir droit à la subvention TECQ.                                                  

LE GRAND HÉRON 

Gilbert Rivard 
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Rapport annuel de maire 2014 suite 

VOICI LES CONTRATS QUE NOUS AVONS OCTROYÉS EN COURS D’ANNÉE : 
 
Alain Gagné, entrepreneur   Neige             8199.16$    CLM entrepreneur           51428.14$ 
                                                   Niveleuse     2882.82         
                                                   Voirie          16482.88 
                                                    TOTAL        27564.86$ 
 
Jean‐Guy Roy, entrepreneur                       4856,52$       Groupe Stavibel             24085,90$    
Legault,Savard,Bélanger & associés        12170.10$       Entreprise J.L.R.              27762.86$ 
Industrie Blais                                                4818.60$        Marcel Baril Ltée           10449.21$ 
M.Roy Electrique                                           4378.70$       Pétroliers Harricana 
                                                                                                  Biblio                                3934.43$ 
                                                                                                  Centre loisirs                   8558,21$                  
                                                                                                  Garage Diesel                11885.75$ 
                                                                                                   TOTAL                            24378.39$ 
 
Raymond Bérubé entrepreneur                   8660.17$        Techno Sub                    4492.23$ 
Toiture Raymond                                            8995.00$ 
                                                                                                            
Total des contrats octroyés : 218 080,89$ 
 
 RÉMUNÉRATION DES ÉLUS  

 
 
 CONCLUSION 
 
En conclusion, je tiens à souligner que la situation financière de la Ville est de plus en plus difficile mais avec une gestion ri‐
goureuse à tous les niveaux, nous serons en mesure d’offrir des services de qualité auxquels les citoyens sont en droit de s’at‐
tendre. 
 
Les membres du conseil et la directrice générale se joignent à moi pour remercier les employés municipaux et tous les béné‐
voles pour leur contribution à l’amélioration de la qualité de vie de notre population. L’implication citoyenne n’a pas de prix, 
c’est une richesse inestimable qui est partagée par tous. 
 
 

Joyeux temps des fêtes à tous et que ce temps festif 
soit le meilleur pour vous et vos familles! 

 
 
Gilbert Rivard, maire 
Le 2 décembre 2014 

  Salaire de base Allocation non‐ imposable 

Maire 4 308,99 $ 2 137,35 $ 

Conseiller 1 436,33 $ 712,45 $ 
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caisse populaire 
de l’Abitibi-Ouest 
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À l'hôtel de ville ! 

OPÉRATION DÉNEIGEMENT !!  
 
L’hiver est à nos portes et le déneigement fera partie de nos préoccupations quotidiennes pour les 
prochains mois. C’est pourquoi, nous faisons appel à la collaboration des citoyens pour le déneige-
ment de leurs entrées de cour.  Nous demandons de faire preuve de civisme en gardant la neige  
chacun sur sa propriété et de ne pas aller la déposer à gauche et à droite dans les rues, de l’autre 
côté du chemin ou sur le banc de neige du terrain voisin.  
 
De plus, nous vous rappelons  d’éviter de stationner les véhicules sur le chemin public entre 23 h et 
7 h du 15 novembre au 1er avril. Ce sera facilitant pour nos opérateurs de déneigeuses…!  
 
Nous souhaitons à tous de partager les joies de l’hiver !!  

__________________ 
 
PÉRIODE DU TEMPS DES FÊTES !! 
 
Les bureaux de l’Hôtel de Ville seront FERMÉS pour la période des Fêtes à partir du vendredi 19 dé-
cembre 2014 jusqu’au vendredi 2 janvier 2015 inclusivement. Les heures d’ouverture normales de 
bureau reprendront le lundi 5 janvier 2015. 
 
Au nom des employés de la Ville, nous vous souhaitons un très JOYEUX NOËL et une NOUVELLE 
ANNÉE 2015 remplie d’Amour, de Paix et de Santé !! 
 

 
 

VILLE DE DUPARQUET 
 

AVIS PUBLIC 
CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES  

DU CONSEIL MUNICIPAL  
POUR L’ANNÉE 2015 

 
est par la présente, donné par la soussignée, que le conseil municipal  de la ville de Dupar-
quet a établi le calendrier de ses séances ordinaires du conseil pour l’année 2015  les mar-
dis à 19h00 : le 13 janvier, le 3 février, le 3 mars , le 7 avril,  le 5 mai, le 2 juin,  le 7 juil-
let,  le 4 août,  le 1er septembre,  le 6 octobre, le 3 novembre, le 1er décembre. 
 
DONNÉ A DUPARQUET  Ce 6ième jour de novembre 2014  

 

 
Lise Boucher,  
Directrice générale 
819 948-2266 poste 221  
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de tout et de rien 
Nicole Armour 

Un cipâte pour le repas de Noël ou du jour de l’an : pourquoi pas? 
  
 
Si vous avez la chance d’avoir de la viande sauvage dans votre congélateur (perdrix, orignal 
etc..), mélangez cette viande avec du bœuf, de la dinde et des lardons. Toute la saveur des 
jus de viandes se mélangera donnant un fumet exquis à votre cipâte.   
 

Préchauffer le four à 350° F. 
 
Ingrédients :   dinde ou poulet, lard, perdrix, orignal, bœuf,  quelques pommes de terre cou-
pées en cubes,  une couple de gros oignons blancs coupés fins et de la chapelure de pain, 
sel , poivre quelques gousses d’ail hachées , thym. Bouillon de dinde ou poulet (toujours meil-
leur avec un bouillon fait maison).  Couvrir et laisser mariner la viande et les oignons toute 
la nuit au frigidaire.  Le lendemain, étendre de la pâte à tarte dans le chaudron et laisser 

déborder sur les rebords.  Verser  une partie du mélange de viande qui aura mariné toute la nuit, ajouter des cubes 
de pommes de terre, un peu de chapelure de pain ainsi de suite en alternant.  Ajouter assez  de bouillon pour cou-
vrir la préparation.  Couvrir avec de la pâte à tarte, faire un trou dans le milieu pour que la vapeur s’échappe.  
Avec un pinceau étendre un peu de jaune d’œuf+eau sur la pâte.  Couvrir le tout partiellement d’un papier aluminium.    
Faire cuire à 350° F. pendant  3 heures ; ensuite enlever le papier aluminium et laisser dorer la pâte pendant une 
heure à 300° F.  Le temps de cuisson dépend du degré d’intensité de votre  four.  Accompagner le cipâte d’une sa-
lade de votre choix.  Bon appétit et joyeux temps des fêtes! 

                                          
 

Faire cuire ses chips au micro-ondes 
 
Les chips au four micro-ondes sont vite faites et en plus elles sont croustillantes.  Trancher 2 pom-
mes de terre en tranches très fines.  Les étaler   côte à côte sur une assiette.  Enduire d’un peu 
d’huile d’olive, de sel d’ail,  de poivre et de paprika.  Faire cuire 3 minutes de chaque côté.   
 

 
Fabriquez une mangeoire  d’oiseaux avec une grosse branche de bouleau.  Y percer des trous et rem-
plir avec du suif.  Les oiseaux en raffoleront. 
 
 

Assouplissant  maison. Dans  un contenant,  versez 3 parties d’eau, 1 ½ tasse de vinaigre blanc, un peu de 
conditionneur pour les cheveux.  Parfumez avec  de quelques  gouttes d’huile essentielle de lavande ou au-
tre.  Bien brasser et mettre dans un pot Masson. 
 

 
Faites tremper la pointe de  vos stylos feutre séchés dans un peu de vinaigre, ils redeviendront 
comme neufs. 
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Il était une fois  

Stéphane Mongrain 

                       Naufrage près de l’île 132 
 
Le lac Duparquet est dans le cœur de plusieurs personnes  l’un des plus beaux lacs de l’Abitibi et 
peut-être même du Québec; plusieurs y ont les plus beaux souvenirs de leur vie . Mais,  il peut aus-
si, à l’occasion,  se montrer extrêmement violent et impitoyable, et ainsi  faucher des vies humai-

nes. Voilà ce qui s’est passé le  jeudi 10 mai 1973. 
 
 Au « Patsy’s Camp », où est aujourd’hui situé la Pourvoirie des Iles, quatre foreurs miniers (« diamond drillers »), à 
l’emploi de la compagnie « Continental Diamond Drilling Co LTD»,  se préparaient à traverser le lac Duparquet 
pour aller prendre leur quart de travail quelque part sur la rivière Magusi. 
 
Claude Jolin se souvient très bien que le vent était particulièrement violent cette journée- là  car il effectuait alors des 
travaux à l’extérieur du  « club » (centre des loisirs de Duparquet), et son compagnon de travail lui avait alors men-
tionné  qu’il avait le pressentiment que quelqu’un allait se noyer cette journée- là  avec ce fort vent qui soufflait. 
Vers midi-vingt, la température semblait revenir au beau;  il y eut  une accalmie et les 4 foreurs prirent place à bord 
de leur embarcation afin de traverser le lac. Ils disposaient d’une  grosse chaloupe utilitaire  entièrement en acier,  
propulsée par un moteur hors-bord, et lourdement chargée  de « casing », « rods » et de tout le  matériel nécessaire 
lors de travaux de forage et d’exploration minière. 
 
Moins d’une demi-heure plus tard, en entrant dans ce que certains appellent la « passe » de la Magusi,   le vent reprit 
de plus belle. Ce coin du lac est particulièrement réputé pour être dangereux  à  la navigation, à cause entre autre  des 
divers courants provoqués par les nombreuses rivières affluentes, ainsi que de  la forme et de  l’orientation du lac à 
cet endroit par rapport aux vents dominants. De la grosse vague frappait l’embarcation de toute part  malmenant les 
occupants. Quelque part  entre les îles 130 et 132, une rafale de vent  suivie d’une lame virulente vint frapper la cha-
loupe et la fit chavirer, projetant les  passagers dans l’eau glacée et encore agitée. 
 
Les 4 foreurs, Michel Desrochers âgé de 20 ans de Granada, Réjean Laramée  35 ans de Rouyn, Henri-Paul Giroux 
26 ans et  Réjean Giroux 17 ans, tous deux de Cléricy,  réussirent à s’agripper à l’embarcation renversée et se sont 
vite rendus compte que, bien que tous portaient leur gilets de sauvetage, ils n’avaient plus qu’à espérer une rapide 
dérivation. L’eau était encore glacée, le lac ayant dégelé le 1er mai cette année là, soit 9 jours plus tôt. 
 
Après avoir tenu le coup pendant près de trois heures, le jeune Michel Desrochers, complètement épuisé, lâcha prise 
et ses compagnons ne le revirent plus. Pour les 3 autres, le supplice dura encore pendant deux heures interminables.  
Finalement, c’est avec un véritable soulagement qu’ils atteignirent la rive de l’île  130 vers 18 heures. Mais ce fût 
trop tard pour le jeune Réjean Giroux;  ses compagnons se rendirent compte que ce dernier ne parlait plus et qu’il 
était inanimé. Henry-Paul le tira alors sur le rivage. 
 
Peu après, Guy Marleau qui travaillait alors chez Fern’s cabins (aujourd’hui la Pourvoirie Fern)  crut  entendre des 
cris en provenance du lac;  il en  parla  au propriétaire Fernand Perras  qui lui  répondit que ça devait être des jeunes 
qui criaient  à la plage ou ailleurs. Plus tard dans la soirée, Guy a de nouveau entendu des cris de détresse; cette fois,  
Fernand  décida  d’aller voir.  Ils ont tous les deux sauté dans un des bateaux de la pourvoirie pour ainsi naviguer  
vers le milieu du lac. A quelques reprises  ils ont arrêté le moteur du bateau pour écouter les cris de détresse afin d’  
en déterminer la provenance. Ils se sont dirigés dans la direction d’où semblaient provenir ces cris,  et à un moment 
donné,  ils ont aperçu les deux hommes qui leur faisaient des signaux de détresse avec leurs mains. C’est ainsi qu’ils  
sont allés porter secours aux malheureux. Une fois à bord, les deux hommes ont demandé à Fernand s’il avait de la 



place pour une autre personne;  il a répondu oui,  et ils l’ont guidé sur la rive à l’autre extrémité de l’île. Quand Fer-
nand a vu le corps du noyé caché sous des manteaux de pluie, il leur a dit qu’ils ne pouvaient pas l’apporter. Près de 
40 ans après les événements, Guy se rappelle très bien le choc qu’il a eu en voyant le noyé qui était  tout bleu. Une 
fois de retour à la pourvoirie,  ils ont alerté les services d’urgence. 
 
Vers 22 :30 heures, le chef de la police municipale de Duparquet, Rolland Morin, se rendait avec son propre bateau 
sur l’île, accompagné de l’agent Howard Gleeton du poste de la Sûreté du Québec de La Sarre, afin de récupérer le 
cadavre du jeune Réjean Giroux. 
 
Le lendemain, la Sûreté du Québec et plusieurs volontaires entreprenaient des recherches afin de retrouver le corps 
de Michel Desrochers. La compagnie « Continental  Diamond Drilling »  participa activement aux recherches et 
avait mis  à leur disposition deux bateaux et quatre hommes qui ratissèrent activement  le lac à la recherche du jeune 
disparu. Donald Massicotte était l’un de ceux qui ont  participé aux recherches à bord d’un autre bateau que la dite  
compagnie de forage « Hosking Diamond Drilling »   avait fourni. Il reçut  l’aide de quelques autres employés dont 
Michel Bourque de Clécicy. Il se souvient d’avoir trouvé un sac de couchage 5 étoiles pris dans des branches à l’in-
térieur d’une petite baie près de la « slime » de la mine;  mais il n’y avait aucune trace du jeune homme. On sait de-
puis longtemps que dû aux courants, le corps des noyés se retrouve souvent dans ce secteur, et ce, même si  les évé-
nements malheureux  peuvent avoir eu lieu beaucoup plus loin sur le lac. 
 
Les recherches  pour retrouver le corps du disparu demeurèrent  vaines et durent être abandonnées au cours des jours 
et des semaines suivantes. Son père Aurélien Desrochers continua de chercher son fils jour après jour avec sa cha-
loupe pendant tout  un mois;  il mentionnait  que son fils avait pu se réfugier sur une île et être ainsi encore vivant;  
et si c’était le cas, il était bien décidé à le retrouver. Ce sont  finalement des pêcheurs américains qui retrouvèrent le 
corps de Michel Desrochers un mois jour pour jour après l’événement, soit le 10 juin 1973. Rolland Morin qui était 
chef de la police de Duparquet se souvient que M. Desrochers qui était complètement épuisé avait tenu absolument à 
sortir lui-même  de l’eau le corps de son fils ;  les policiers l’ont laissé faire. 
 
Dans son rapport, dont j’ai obtenu copie auprès du bureau des archives, le coroner du district judiciaire d’Abitibi,  
Me André Lavigne de La Sarre, conclut   à une asphyxie causée par noyade accidentelle, et ce,  dans les deux cas, et 
qu’aucune négligence n’avait été mise en cause. 
 
Si vous naviguez sur la lac Duparquet, vous pouvez voir sur la pe-
tite île 132, une croix avec les noms des deux jeunes hommes qui 
ont péri lors de cet événement. 
 
Je tiens à remercier tous ceux qui m’ont aidé lors de mes recher-
ches, comme ceux  dont les noms apparaissent plus haut, ainsi que 
la Société d’histoire et du patrimoine de La Sarre qui a  retrouvé 
pour moi les articles de journaux de l’Écho et de La Frontière du 16 
mai 1973 dont mon article s’est grandement inspiré. 
 
Comme toujours, si vous avez des suggestions ou commentaires,  
vous pouvez me joindre Stéphane Mongrain au 819-948-2553, ou 
par courriel au rep24sm@gmail.com. 
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Il était une fois 



Journées les plus froides pour janvier : 
2 janvier  -44° C. 
3      ¨         -42° C. 
20    ¨   -34° C. 
26    ¨   -36° C. 
  
Journées les moins froides : 
11 et 13 janvier -1° C. 
14 janvier  -6° C. 
 
Nombre de journées ensoleillées : 17 jours. 
    ¨                ¨    chutes de neige :  12 jours. 
 

Journées les plus froides pour février : 
Le 10 février   -29° 
Le 29 février   -35° 
 
Journées les moins froides : 
Les  19 et 22 février    -7° 
Le 21 février     -4° 
 
Nombres de journées ensoleillées : 17 jours. 
       ¨                  ¨  chutes de neige :   2 jours. 
 
Joyeuses fêtes! 

Résumé des degrés de température les plus froids et des moins froids 
pour les mois de janvier et de février 2014. 
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BEAU TEMPS OU MAUVAIS TEMPS ? 
Norma Gilbert 

LE P’TIT COIN DU WEB 
  
Pour ceux qui aiment fureter sur le web, voici un petit coin qui saura vous intéresser. À chaque pa-
rution du journal, je publierai quelques adresses de sites web. Vous vous souviendrez sûrement de 
la chronique   ¨ juste un click ¨ des éditions passées qui était similaire à celle-ci.  
Si vous avez de bonnes adresses envoyez-les à : gilbenic26@gmail.com et je les publierai.   
 

 
http://www.trucsetbricolages.com/des-patrons-gratuits-pour-faire-des-decorations-de-noel-avec-de-la-feutrine/ 

Décos faciles faites avec la feutrine.  
 

http://www.trucsetbricolages.com/decorer-avec-des-lettres-photos/ 
Décorer avec des lettres. 

 
http://www.dailymotion.com/video/xh4qqw_technique-pour-peindre-sur-soie-par-trucsetdeco-com_creation 

Technique pour peindre sur la soie. 
 

http://www.youtube.com/watch?v=_mBuE5ksFgM 
 
 
 

Comment faire une belle boucle avec du filet. 
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bibliothèque 

 

Nous serons fermés les 23-24 et 25 décembre 2014 
ainsi que les que les 30 et 31 décembre 2014 et le 1er janvier 2015. 

De retour le 6 janvier 2015. 
 

Si 1.5 heure vous intéresse pour du bénévolat par mois, 
parlez-en à une bénévole impliquée; vous êtes les bienvenus. 

 
Voici les dernières nouveautés : 

 
Terrible traffic de Kathy Reichs    
La veuve du boulanger de Denis Monette 
Le bleu de tes yeux de Mary Higgins Clark 

Le scandale des eaux folles de Marie-Bernadette Dupuy 
Quand l’intuition trace la route de Danièle Henkel 

Les super smoothies : 145 recettes de Céline Trégan 
Instinct de survie de Jeffery Deaver 

Tome 1 : Un temps de chien de Yves Beauchemin 
Tome 2 : Un saut dans le vide de Yves Beauchemin 
Tome 3 : Parti pour la gloire de Yves Beauchemin 

 

La bibliothèque de Duparquet vous souhaite à tous  
un très Joyeux Noël et une bonne année 2015. 

 

 

 
 

Dès que l'adulte tue le mythe 

de l'existence du Père Noël, 

il oublie le miracle du vrai 

partage qui existe dans le 

coeur de l'enfant. 

Carmen Lacroix 
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Pourvoirie des îles - le champêtre 

Les plaisirs d'hiver en Abitibi Ouest :  
Forfait escapade en motoneige à La Pourvoirie des Îles du Lac Duparquet. 
 
Une chambre en occupation double avec vue époustouflante sur le majes-
tueux Lac Duparquet, literie complète et cafetière Kurig;  2 soupers du 
pourvoyeur comprenant le choix de filet de doré OU steak frites avec choix 

de salade; 2 déjeuners de 2 œufs, choix de viande et café. 
 
Personnel courtois et une ambiance chaleureuse!! Réseau Wifi disponible, accès direct au sentier, station-service à 
proximité (1 km). 
 
Nous sommes le relais #28 sur la carte des sentiers de motoneige 2014-2015, bienvenue aux quads et aux motonei-
gistes. 
  
Cadeau à offrir: Offrez un certificat-cadeau! Informez-vous à la Pourvoirie des îles du Lac Duparquet pour vous pro-
curer un chèque-cadeau. 
 
Nouveauté: certificat-cadeau double en collaboration avec le Bistro Eugène de Ville-Marie disponible à la pourvoirie. 
  

Le Champêtre 
 
Heures d'ouverture du restaurant : 
Lundi - mardi et mercredi : fermé  
(ouverture possible pour groupe) 
Jeudi 11h00 à 20h00  
Vendredi 11h00 à 20h00 
Samedi        8h00 à 20h00 
Dimanche     8h00 à 15h00 
  
 
Une réservation est grandement appréciée : 819-948-2420   1-877-948-2420 
 
 

Au plaisir de vous recevoir chez nous! 
 

 
Pour hébergement en tout temps : 819-279-8987 

 
La pourvoirie des îles du lac Duparquet et son restaurant Le Champêtre 

774, chemin des Pourvoiries, Duparquet, (Québec) J0Z 1W0 – Tél: 819-948-2420 Fax: 819-948-2424 
www.facebook.com/pourvoiriedesiles   -   www.pourvoiriedesiles.com 

Vous souhaitez organiser votre party de Noël  
ou tout autre événement ? 

 
La Pourvoirie des Îles du Lac Duparquet :  

Ouvert à l'année  

Horaire des fêtes 
 

Fermé jeudi le 25 décembre et nous serons 
ouvert à partir 11h00 vendredi le 26 décembre. 

 
Fermé jeudi le 1er janvier et nous serons 

ouvert à partir 11h00 vendredi le 2 janvier. 
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Info à la population 

 Horaire  de bureau de la ville :  

mardi, mercredi et jeudi 

de 9h00 à 16h00 

Inspecteur municipal :  

prendre rendez-vous  

au 948-2266 

Assemblées : 1er mardi du mois 

Bac de recyclage de peinture :  

garage municipal 

NOUVELLES HEURES 
 

Horaire des services au CLSC 
Pour les prélèvements, prendre rendez-vous  

au 819 787-2216, poste 233 
 

Duparquet 
Services courants :  

Mardi, 13h30 à 15h30,  
Mercredi, 13h30 à 15h00 

Jeudi 13h00 à 15h00 
Prélèvements sur rendez-vous :  

Jeudi de 8h00 à 10h00 
 

Palmarolle 
Services courants : mardi de 9h45 à 12h00,  

Vendredi de 10h15 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 
Prélèvements sur rendez-vous :  

Mardi de 8h00 à 9h30 et vendredi de 8h00 à 10h00 
 

Gallichan 
Services courants : mercredi de 10h15 à 12h00 

Prélèvements sur rendez-vous :  
Mercredi de 8h00 à 10h00 

Conseils de prévention des incendies : 
 
Le temps des Fêtes est l’occasion de renouer avec la famille, les amis et les  gens qui nous 
sont chers. Lors de ces rassemblements, les salles communautaires sont de loin les plus popu-
laires comme lieux de rencontre. Également recherchées, les sections fermées des établisse-
ments de restauration.  
  
[ Assurez-vous de repérer les sorties de secours dès votre arrivée ; 
[ Repérez  également les extincteurs portatifs et le plan d’évacuation de la salle ;   
[ Assurez-vous d’avoir deux options en cas d’évacuation ; 
[ Évitez l’utilisation de pièce pyrotechnique ou de matière inflammable comme décoration ; 
[ Prévoyez un point de rencontre à l’extérieur de la salle en cas de sinistre. 
 
Ne laissez jamais le sapin allumé lorsque vous quittez la maison! Et éteignez-le toujours 
avant d'aller au lit! 
 
David Goulet, Coordonnateur en sécurité incendie  MRC d’Abitibi-Ouest 
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Message de la fabrique 
Baptêmes 
 

Le 30 novembre 2014 ont été faits enfants de Dieu par le baptême à l'église de Duparquet: Maxime Bois, fils de 
Jessy  Gauthier Bois et de Audrey Faucher;  Charlie Savard, fille de Sylvain  Savard et de Suzie Aubuchon. 
Félicitations à ces heureux parents. 
 

La date des prochains baptêmes sera selon la demande des parents avec entente paroissiale.  Communiquer avec madame 
Pierrette Lafontaine au 819-948-2458. Prendre note que le parrain   et la marraine doivent être des personnes confirmées. 
 
Le Catéchuménat:  Les personnes, adolescents ou adultes  qui désirent recevoir le Baptême ou  la Confirmation dans 
l'Église Catholique doivent suivre un parcours d'enseignement sur le sens des sacrements du Baptême, du Pardon, de l'Eucha-
ristie et de la Confirmation et découvrir  l'Evangile  et vivre une rencontre personnelle avec Jésus-Christ. Les prochaines 
Confirmations dans le diocèse d'Amos seront le jour de la Pentecôte, le 24 mai à 14h30 à la Cathédrale d'Amos.  Il est temps 
pour les personnes intéressées, de s'inscrire en communiquant avec madame Louisette  Lambert de La Sarre 819-333-
6856 ou pour informations. 
 
Sont décédés :Le 4 octobre 2014, à l'âge de 81 ans, monsieur Arsène Gendron, domicilié à Palmarolle. Il était le frère 
de Jacqueline et Thérèse Gendron de notre paroisse. Le 12 octobre 2014, à l'âge de 90 ans, monsieur Eugène Tur-
geon, domicilié à La Sarre. Il était le père de  Carole Turgeon de Rapide-Danseur.   Le 21 octobre 2014, à l'âge de 80 ans, 
madame Diana Dion, de notre paroisse. Elle était l'épouse de feu Eugène Ricard. Le 24 octobre 2014, à l'âge de 78 ans, mon-
sieur Benoît Doroftei de notre paroisse. Il était l'époux de Denise Roy, le père de Marlène, Johanne et Jacques de notre pa-
roisse. 
 
Horaire des Célébrations liturgiques de la paroisse de Duparquet : 
Le 21 décembre:  messe à 11h00 
24 décembre:  Messe de Noël  à Duparquet à 18h00 
24 décembre:  Roquemaure 16h00;  Gallichan  20h00;  Palmarolle  21h00;  Ste-Germaine  22h00;  La Sarre  19h00 et Minuit. 
25 décembre, uniquement à La Sarre à 10h30. 
28 décembre 11h00, Célébration de la Parole à Duparquet 
01 janvier 2015, messes uniquement à La Sarre à 10h30 et Poularies à 10h30.   Aucune Célébration à Duparquet. 
 
04 janvier  à Duparquet, 11h00 Célébration de la Parole;        Palmarolle 11h00 Messe 
Janvier 11 à Duparquet à 11h00 Messe; Janvier 18 à Duparquet à 11h00 Célébration de la Parole 
Janvier 25  Messe à 11h00 ; Février 01  Messe à 11h00; 
Février 08  Célébration de la Parole à 11h00 Février 15  Messe à 11h00; 
Février 22  Messe à 11h00. 
 
Capitation 2014 
 
À vous paroissiens et paroissiennes de Duparquet et de Rapide-Danseur, nous voici rendu au moment de l'année ou 
nous demandons votre appui financier en effectuant votre versement à la capitation (dîme).Que vous soyez peu ou très prati-
quant votre soutien financier est nécessaire au bon fonctionnement des activités  Vous pouvez faire votre versement au bu-
reau de la fabrique ou par la poste à :  
Fabrique St-Albert-le-Grand, C.P.456, Duparquet Qc  J0Z  1W0. 
Un reçu pour fin d'impôt vous sera remis. 
Merci de votre grande générosité !  
 

Joyeux Noël et bonne année 2015 de la part du comité Pastoral et des membres du conseil! 
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Calendrier des bacs 

 
 



Page 14 

petites annonces 

Bonjour à tous! Nous redébutons les acti-
vités Viactive en piscine à Macamic à par-
tir du 12 janvier 2015. Pour les gens de 50 
ans et plus. Pour plus d'informations, les 
gens peuvent appeler au service de phy-
siothérapie au 819-782-4661 poste 3220.  
Louise Tardif 

Ginette Rancourt  
tient à remercier tous ceux et celles qui se sont dé-

placés pour voter aux élections scolaires. 

Baluchon Alzheimer en Abitibi-
Témiscaminque :   

 
Un service de répit qui gagne à être 
connu! Comment obtenir ce service? 
Pour bénéficier des services subven-
tionnés de Baluchon Alzheimer, la per-
sonne atteinte de la maladie d’Alzhei-
mer doit être référée par un interve-
nant du réseau de la santé et des servi-
ces sociaux (travailleur social, ergothé-
rapeute, infirmière, etc.) ou par un or-
ganisme partenaire (Société Alzheimer, 
un regroupement de proches aidants, 
etc.).  
 
Pour en savoir davantage sur Baluchon 
Alzheimer et la façon d’obtenir les ser-
vices sur votre territoire, l’Agence vous 
invite à consulter son site Web au 
w w w . s a n t e - a b i t i b i -
temiscamingue.gouv.qc.ca. 

Le Défi Santé 5-30 :  
une belle façon de rendre  

son milieu actif et en santé! 
 
Rappelons que le défi se déroulera 
du 1er mars au 11 avril 2015. 
 
Les rencontres se tiendront jeudi le 8 
janvier 2015 à la Salle de conférence 
de la SADC à 14h00 ou à 19h00 
 
Pour information ou pour  réserver 
votre place, contactez Christian Mi-
lot au coordo.asao@gmail.com 

Daizie Racicot Coiffure  
 pour elle et lui  

 
102 ch Wettring Duparquet 

Tél: 819 948-2032   
 

 Représentante en vente  
des Produits de Beauté Younique  

et des Extensions Capillaires Félicia’s Hair 
 

Vous êtes ce que vous portez … 
la qualité et le service, 

mon 1er choix avant tout ! 
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Lettre aux lecteurs 

Dépôt légal à la Bibliothèque Nationale du Québec et à la Bibliothèque Nationale du Canada 

Le Comité du journal 
 

Nicole Armour (rédaction) 
Claudelle Gilbert (coordination, rédaction)  

Linda Rivard  (mise en page) 
Pierrette Lafontaine (assemblage) 

Michel Barrette (correction) 

Pour nous joindre :  
 

journalheron@hotmail.com 
ou Claudelle Gilbert Tél: 948-2547 

 
Internet:  

www3.cablevision.qc.ca/colibrielle/journal.pdf 

Chers lecteurs, 
 
Pour la nouvelle année,  notre 20ième, que notre équipe demeure aussi forte et conti-
nue à vous offrir un produit intéressant et de qualité.  
 
Que les entrepreneurs continuent de nous faire confiance.  Merci à vous,  chers 

clients;  vos achats de publicité  permettent la distribution postale de notre petit journal.   Et merci à la 
Ville de Duparquet pour sa collaboration. 
 
Que vous, chers lecteurs, vous  soyez de plus en plus nombreux. 
 
Notez la date de tombée du prochain journal : le 31 janvier,  date à laquelle 
tous vos articles ou messages publicitaires doivent nous être parvenus.  Lors 
du tri d’infos à publier, l’actualité locale est toujours traitée en priorité.    
 
Que ces fêtes de fin d'année vous apportent en cadeau la joie, le bonheur et la 
santé.  
 
Le comité du journal 

 

Claudelle Gilbert 
 
 
Toutes nos félicitations aux récipiendaires des prix du gala Excell’Or! 
 
Tout d’abord à monsieur Gilbert Rivard, président du CLD Abitibi-Ouest et maire de notre municipalité auquel  la Chambre de com-
merce et de l’industrie de l’Abitibi-Ouest a décerné son prix le plus prestigieux. Ainsi  le prix Jean Perron lui a été décerné pour ses 
accomplissements et son impact sur l’économie de la région.  
 
Saviez-vous que depuis trois années consécutives,  les lauréats de cet honneur possèdent une propriété à Duparquet? Avec mon-
sieur Rivard cette année, monsieur Léandre Audet en 2013 et  monsieur Réal Bérubé en 2012.  De quoi être fiers non? Alors, à qui le 
prochain tour? 
 
La Pourvoirie des îles du lac Duparquet  se voyait octroyer une double mention : prix dans la catégorie entreprise ayant investi plus 
de 250 000 $  ainsi que le prix coup de coeur du Jury.  Janis et Sylvain, bonne continuation! 
 
Félicitations encore et Meilleurs vœux à tous! 

CDE 
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PATRICK DESCARREAUX 
 
 
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE 
ARPENTEUR DES TERRES DU CANADA 
 

 
 
*Certificats de localisation et de piquetage 
*Arpentage légal et de construction 
*Arpentage pour baux miniers 
*Levé et implantation GPS   *Cadastre minier 
*Plans topographiques   *Calcul de volume 
 
 
 
 
 
 
 

 
367, rue Principale, La Sarre (Québec) J9Z 1Z7 

Tél.: (819) 333-3155 Fax.: (819) 333-3126 
E-mail: patd@cablevision.qc.ca 

 

Siège social 
66, 5e Avenue Est 
La Sarre (Québec) 

J9Z 1K9 
Tél. : 819 333-5429 

 
 

Votre caisse 
fière partenaire des projets 

à Duparquet 
 
 

Réalisons + ensemble ! 
 
 

Marco Boucher, 
Directeur général 

 
 


